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@  Contact  pour  connecteur  téléphonique  et  son  procédé  de  fabrication. 
@  L'invention  concerne  des  contacts  pour  blocs  de  connec- 
teurs. 

Elle  se  rapporte  à  des  contacts  comprenant  deux  têtes  (10, 
12)  ayant  des  éléments  de  contact  (16,  18,  20),  alignées  en 
direction  transversale  à  leurs  plans  et  reliées  par  une  joue  (26) 
qui  est  solidaire  des  deux  têtes.  L'une  des  têtes  de  contact  a 
une  saillie  (28)  qui  détermine  un  emplacement  de  flexion  d'une 
queue  élastique  (30)  à  distance  du  bord  le  plus  proche  de  la 
joue  (26),  afin  que  les  contraintes  soient  appliquées  à  distance 
de  la  joue. 

Application  à  la  réalisation  des  têtes  de  câbles  et  des 
réglettes  des  répartiteurs  téléphoniques. 
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Description 

Contact  pour  connecteur  téléphonique  et  son  procédé  de  fabrication 

L'invention  concerne  des  contacts  pour  blocs  de 
connecteurs,  ainsi  qu'un  procédé  de  fabrication  de 
tels  contacts.  5 

Pîus  précisément,  l'invention  concerne  la  réalisa- 
tion  de  contacts  pour  blocs  de  connecteurs  utilisés 
dans  les  répartiteurs  téléphoniques.  On  sait  qu'un 
répartiteur  téléphonique  constitue  l'interface  dispo- 
sée  entre  un  central  téléphonique  et  les  cables  d'un  10 
réseau  public  ou  privé.  Un  tel  répartiteur  comporte 
un  bâti  métallique  supportant  un  premier  type  de 
blocs  de  connecteurs  appelés  "têtes  de  câbles"  et 
un  second  type  de  blocs  de  connecteurs  appelés 
"réglettes",  reliés  respectivement  aux  câbles  du  15 
réseau  et  au  central.  Une  paire  de  fils  souples  ayant 
chacun  un  conducteur,  appelée  "jarretière",  est 
utilisée  pour  chaque  connexion  entre  deux  contacts 
associés  d'une  tête  de  câble  et  deux  contacts 
associés  d'une  réglette.  20 

Etant  donné  que  le  nombre  de  jarrètiéres  d'un 
répartiteur  téléphonique  est  très  important  puisqu'il 
est  de  l'ordre  de  plusieurs  milliers  dans  les  réparti- 
teurs  téléphoniques  des  centraux  publics,  il  convient 
que  les  raccordements  des  jarretières  aux  têtes  de  25 
câbles  et  aux  réglettes  soient  faciles,  rapides  et 
sûrs. 

On  connaît  déjà  des  contacts  destinés  à  de  tels 
blocs  de  connecteurs  (têtes  de  câbles  et  réglettes) 
de  type  autodénudant,  c'est-à-dire  qui  ne  nécessi-  30 
tent  pas  un  dénudage  préalable  de  l'extrémité  du 
conducteur  isolé.  Ces  contacts  comportent  une 
encoche  en  V  qui  se  prolonge  par  une  fente.  La 
largeur  de  la  fente  est  un  peu  inférieure  au  diamètre 
du  conducteur  métallique  d'un  fil  souple  d'une  35 
jarretière.  Lorsqu'un  fil  souple  d'une  jarretière  est 
repoussé  dans  une  encoche,  les  bords  de  celle-ci 
coupent  l'isolant  et,  lorsque  l'introduction  se  pour- 
suit,  les  bords  de  la  fente  viennent  serrer  le 
conducteur  métallique  (cuivre)  en  assurant  un  bon  40 
contact  électrique. 

On  a  été  amené  à  utiliser  des  contacts  ayant  des 
fonctions  de  plus  en  plus  élaborées  dans  de  tels 
blocs  de  connecteurs.  Ainsi,  un  type  de  contact  très 
souhaitable  comporte  deux  éléments  de  contact  45 
destinés  à  coopérer  avec  deux  conducteurs,  ces 
deux  éléments  de  contact  étant  reliés  électrique- 
ment  afin  qu'ils  soient  à  un  même  potentiel  et  étant 
aussi  reliés  à  une  queue  de  contact,  de  type 
élastique,  permettant  un  contact  temporaire  avec  50 
une  autre  queue  de  contact  analogue  ou  avec  un 
organe  de  test,  introduit  dans  le  bloc  de  connec- 
teurs.  On  a  donc  déjà  réalisé  de  tels  contacts 
permettant  la  connexion  de  deux  fils  conducteurs  et 
ayant  une  queue  de  "coupure",  c'est-à-dire  permet-  55 
tant  la  formation  d'un  contact  temporaire. 

Un  premier  type  de  contact  connu  comporte  une 
tête  plate  ayant  deux  éléments  de  contact,  formés 
chacun  d'une  encoche  et  d'une  fente.  Ces  deux 
éléments  de  contacts  sont  placés  côte  à  côte  sur  la  60 
tête.  Ce  contact  présente  des  inconvénients  car  la 
disposition  côte  à  côte  des  deux  éléments  de 
contact  augmente  la  largeur  de  la  tête  du  contact,  si 

bien  que  les  blocs  de  connecteurs  doivent  avoir  une 
grande  largeur,  pour  un  nombre  déterminé  de 
contacts. 

On  connaît  aussi  des  contacts  autodénudants 
comprenant  plusieurs  éléments  de  contact  et 
formés  par  pliage  de  bandes  métalliques  minces. 
Plus  précisément,  chaque  élément  de  contact  est 
formé  par  pliage  d'une  bande  mince  sur  elle-même, 
les  deux  épaisseurs  de  bande  étant  serrées  l'une 
contre  l'autre  et  délimitant  chacune  une  encoche  en 
V,  les  deux  encoches  étant  légèrement  décalées  afin 
qu'elles  attaquent  successivement  l'isolant  d'un  fil 
introduit  dans  les  encoches.  Les  éléments  de 
contact  sont  espacés  suivant  la  longueur  de  la 
bande  qui  est  repliée  sur  elle-même,  en  direction 
transversale,  les  deux  éléments  de  contact  sont 
donc  très  éloignés  et  ils  doivent  être  supportés  l'un 
et  l'autre  dans  le  bloc  de  connecteurs. 

La  demande  de  brevet  européen  n°  171  193  décrit 
un  contact  ayant  plusieurs  paires  de  contacts,  plus 
précisément  deux  paires  de  contacts  reliées  l'une  à 
l'autre.  Ce  contact  comprend,  de  part  et  d'autre 
d'une  partie  commune  de  liaison,  deux  têtes  de 
contact  reliées  par  une  joue.  Chaque  paire  de  têtes 
de  contacts  est  destinée  à  fixer  un  seul  fii.  En  outre, 
ces  têtes  de  contact  ne  sont  pas  de  type  autodénu- 
dant.  Ce  contact  est  destiné  à  être  utilisé  dans  les 
véhicules  automobiles. 

La  demande  de  brevet  britannique  n°  2  129  716 
décrit  un  procédé  de  fabrication  de  contact  électri- 
que  autodénudant.  Selon  ce  procédé,  une  encoche 
en  V  est  découpée  dans  une  partie  de  flan  destinée 
à  former  une  tête  de  contact,  et  une  zone  allongée 
partant  de  la  pointe  de  l'encoche  en  V  est  soumise  à 
un  matriçage  destiné  à  réduire  son  épaisseur. 
Ensuite,  une  fente  est  découpée  dans  la  partie 
matricée.  Ce  document  indique  que  le  procédé  est 
destiné  à  créer,  dans  les  deux  parties  de  contact 
placées  de  part  et  d'autre  de  l'encoche  en  V,  une 
contrainte  d'écartement.  La  fente  doit  être  décou- 
pée  dans  la  partie  matricée  par  poinçonnage,  avec 
un  poinçon  de  section  variant  progressivement  de 
manière  que,  après  relaxation  de  la  contrainte,  les 
bords  de  la  fente  soient  sensiblement  parallèles. 

L'invention  concerne  de  nouveaux  contacts  des- 
tinés  à  des  blocs  de  connecteurs  (têtes  de  câbles  et 
réglettes)  qui  comprennent  deux  éléments  de 
contact  placés  à  un  même  potentiel,  les  deux 
éléments  de  contact  étant  réalisés  dans  deux  têtes 
de  contact  découpées  dans  un  même  morceau  d'un 
matériau  plat  et  étant  formés  chacun  par  une  seule 
épaisseur  de  ce  matériau  plat.  Les  deux  têtes  de 
contact  sont  distantes  l'une  de  l'autre  et  l'une  d'elles 
au  moins  comporte,  du  côté  opposé  à  sa  partie  de 
contact,  une  queue  qui  peut  fléchir  élastiquement. 
Une  languette  d'appui  solidaire  de  l'autre  tête  de 
contact  délimite  un  emplacement  de  flexion  de  la 
queue  afin  que  la  joue  de  raccordement  des  deux 
éléments  de  contact  ne  subisse  d'efforts  excessifs. 

Plus  précisément,  l'invention  concerne  un  contact 
pour  bloc  de  connecteurs,  du  type  qui  comporte 
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deux  éléments  plats  et  allongés  de  contact  qui  sont 
formés  dans  deux  têtes  de  contact  disposées  dans 
deux  plans  parallèles  distincts,  le  contact  étant 
formé  d'un  organe  unique  d'un  matériau  plat,  replié 
suivant  un  axe  parallèle  à  la  direction  longitudinale 
des  têtes  allongées  de  contact,  le  pliage  formant  une 
joue  en  direction  sensiblement  parallèle  aux  plans 
des  têtes  et  parallèle  à  la  direction  longitudinale  des 
éléments.  Selon  l'invention,  dans  un  tel  contact, 
l'une  au  moins  des  têtes  de  contact  comporte  une 
saillie  tournée  vers  l'autre  tête  de  contact,  cette 
saillie  étant  placée  à  distance  de  la  joue  en  direction 
perpendiculaire  à  la  direction  de  pliage  et  étant 
placée  au-delà  de  la  joue  du  côté  de  celle-ci  qui  est 
opposé  à  celui  qui  porte  l'élément  de  contact. 

De  préférence,  la  saillie  portée  par  l'une  des  têtes 
de  contact  dépasse  suffisamment  du  plan  de  cette 
tête  pour  qu'elle  soit  normalement  au  contact  de 
l'autre  tête. 

Selon  une  caractéristique  avantageuse,  l'une  des 
têtes  de  contact  est  prolongée  par  une  queue 
élastique. 

Dans  un  mode  de  réalisation,  chaque  élément  plat 
de  contact  est  un  élément  autodénudant  compre- 
nant  une  encoche  en  V  et  une  fente,  la  partie  la  plus 
large  de  l'encoche  débouchant  à  un  bord  du  contact 
et  sa  pointe  se  prolongeant  par  la  fente  qui  est 
sensiblement  rectiligne  à  bords  parallèles,  l'axe 
longitudinal  de  chaque  élément  de  contact  étant 
parallèle  à  la  fente. 

De  préférence,  le  long  des  bords  de  la  fente  et  à 
proximité  de  ceux-ci,  l'épaisseur  du  matériau  de 
l'élément  de  contact  est  inférieure  à  l'épaisseur  du 
matériau  dans  le  reste  de  l'élément  de  contact. 

Dans  un  autre  mode  de  réalisation,  l'une  des  têtes 
de  contact  au  moins  est  sous  forme  d'une  languette 
allongée  destinée  à  permettre  une  connexion  par 
enroulement  de  fil.  Dans  ce  cas,  les  deux  têtes  sont 
de  préférence  sous  forme  d'une  telle  languette 
allongée,  et  l'une  des  deux  languettes  est  plus 
proche  de  la  joue  que  l'autre. 

L'invention  concerne  aussi  un  procédé  de  fabrica- 
tion  d'un  élément  de  contact  autodénudant,  du  type 
qui  comporte  une  encoche  en  V  et  une  fente,  la 
partie  la  plus  large  de  l'encoche  débouchant  à  un 
bord  de  l'élément  de  contact  et  la  fente  prolongeant 
l'encoche  à  sa  pointe  ;  le  procédé  comprend  : 
-  l'écrasement  local  d'une  zone  allongée  d'un  flan 
d'un  matériau  plat,  afin  que  l'épaisseur  du  matériau 
soit  réduite  à  l'emplacement  prévu  pour  la  fente  et 
de  part  et  d'autre  de  cet  emplacement,  puis_ 
-  la  découpe  du  flan  afin  qu'une  encoche  en  V  soit 
formée  de  manière  que  sa  pointe  soit  tournée  vers 
l'intérieur  du  flan  et  pratiquement  disposée  à  une 
extrémité  de  la  zone  allongée,  et 
-  la  découpe  d'une  fente  dans  la  zone  allongée 
d'épaisseur  réduite,  dans  le  prolongement  de  la 
pointe  de  l'encoche,  en  direction  parallèle  à  l'axe 
longitudinal  de  l'élément  de  contact. 

De  préférence,  le  procédé  comprend  la  formation 
de  deux  éléments  de  contact  dans  deux  têtes  reliées 
par  une  joue,  les  éléments  de  contact  étant 
parallèles  l'un  à  l'autre,  et  le  pliage  du  flan  aux  bords 
de  la  joue,  en  direction  parallèle  à  la  direction 
longitudinale  des  éléments  de  contact. 

Dans  un  mode  de  réalisation  avantageux,  le 
procédé  comprend  en  outre  la  découpe  d'une 
languette  destinée  à  former  une  saillie,  dans  une  tête 
de  contact  au  moins,  et  la  découpe  d'une  queue 

5  dans  l'autre  tête  de  contact  au  moins. 
L'invention  concerne  aussi  un  élément  de  contact, 

réalisé  par  mise  en  oeuvre  du  procédé  précité, 
comportant  une  fente  sensiblement  rectiligne  telle 
que  l'épaisseur  du  matériau  le  long  des  bords  de  la 

10  fente  et  à  proximité  de  celle-ci  est  inférieure  à 
l'épaisseur  du  reste  de  l'élément  de  contact. 

D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  l'inven- 
tion  ressortiront  mieux  de  la  description  qui  va  suivre 
faite  en  référence  au  dessin  annexé  sur  lequel  : 

15  la  figure  1  est  une  élévation  latérale  d'un 
contact  selon  l'invention,  à  une  échelle  corres- 
pondant  sensiblement  au  double  de  la  dimen- 
sion  réelle  ; 

la  figure  2  est  une  vue  en  plan  d'un  flan 
20  découpé  utilisé  pour  la  fabrication  d'un  contact 

analogue  à  celui  de  la  figure  I,  mais  légèrement 
simplifié  ; 

la  figure  3  est  un  agrandissement  de  la  partie 
principale  du  flan  de  la  figure  2  ; 

25  la  figure  4  est  une  coupe  suivant  la  ligne  4-4 
d'un  contact  réalisé  à  partir  du  flan  des  figures  2 
et3  ;et 

la  figure  5  est  une  vue  en  plan  d'un  flan, 
illustrant  les  étapes  de  la  mise  en  oeuvre  d'un 

30  procédé  selon  l'invention. 
La  figure  1  représente  un  contact  selon  l'inven- 

tion.  Ce  contact  comporte  essentiellement  deux 
têtes  de  contact  10,  12.  La  tête  10  est  prolongée  par 
une  queue  30,  et  les  deux  têtes  sont  solidarisées  par 

35  une  joue  26. 
Comme  l'indique  plus  précisément  la  figure  3, 

chacune  des  deux  têtes  10,  12  de  contact  comporte 
un  élément  de  contact  14.  Chaque  élément  de 
contact  14  comporte  une  encoche  16  en  V, 

40  débouchant  à  une  extrémité  de  la  tête,  une  fente  18 
formée  dans  le  prolongement  de  la  pointe  de 
l'encoche,  et  un  trou  20  dans  lequel  se  termine  la 
fente  18.  On  note  sur  les  figures  3  et  4  que  les  bords 
de  latente  ont  une  épaisseur  plus  faible  que  le  reste 

45  des  têtes  de  contact,  car  une  zone  amincie  19  est 
formée  à  l'emplacement  de  la  fente.  Cette  caracté- 
ristique  est  décrite  plus  en  détail  dans  la  suite  en 
référence  au  procédé  de  fabrication. 

On  note  sur  le  flan  représenté  sur  la  figure  3  que 
50  l'élément  de  contact  de  la  tête  10  est  décalé  par 

rapport  à  celui  de  la  tête  12.  En  effet,  l'élément  de 
contact  de  la  tête  10  est  destiné  à  être  placé  à 
distance  de  l'élément  de  contact  de  la  tête  12,  par 
pliage  en  S  autour  de  deux  lignes  de  pliage  24  (figure 

55  3),  de  manière  que  les  encoches  16,  les  fentes  18  et 
les  trous  20  soient  alignés  en  direction  perpendicu- 
laire  aux  têtes  de  contact,  comme  représenté 
clairement  sur  la  figure  4.  Cet  espacement  des  deux 
éléments  de  contact  est  avantageux  car  il  facilite 

60  l'introduction  de  deux  fils  séparés  dans  les  deux 
éléments  de  contact  séparés.  Cependant,  cet 
espacement  est  limité  car  plus  les  éléments  de 
contact  sont  écartés  et  plus  le  bloc  de  connecteurs 
qui  doit  les  contenir  a  une  épaisseur  importante. 

65  Les  deux  têtes  de  contact  10,  12  sont  reliées  l'une 
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à  l'autre  par  une  joue  26  qui  est  solidaire  des  têtes. 
La  joue  est  formée  par  pliage  du  flan  représenté  sur 
la  figure  2  ou  sur  la  figure  3  autour  de  lignes  27  de 
pliage  qui  sont  parallèles  à  la  direction  longitudinale 
des  éléments  de  contact.  On  note  que  la  joue  a  une 
longueur  limitée  afin  que  les  deux  éléments  de 
contact  travaillent  de  manière  indépendante. 

Selon  une  caractéristique  de  l'invention,  la  tête  12 
de  contact  comporte  une  languette  28  déformée  afin 
qu'elle  constitue  une  saillie  tournée  vers  l'autre  tête 
et  de  préférence  placée  à  son  contact.  Cette  saillie 
est  placée  à  distance  de  la  joue  26  en  direction 
perpendiculaire  à  la  direction  longitudinale  des 
éléments  de  contact  et  aux  lignes  de  pliage  27 
constituant  les  bords  de  la  joue  (figure  3). 

La  tête  de  contact  10  se  prolonge  vers  l'arrière, 
c'est-à-dire  du  côté  où  est  placée  la  saillie  28,  par  la 
queue  30  qui  comporte  deux  saillies  32,  34  de 
contact.  Cette  queue,  lorsque  le  contact  est  monté 
dans  un  bloc  de  connecteurs,  est  destinée  à  fléchir 
dans  le  sens  de  la  flèche  35  (figure  1).  En  l'absence 
de  la  saillie  28,  la  flexion  serait  localisée  à  l'extrémité 
de  la  joue  26,  et  plus  précisément  au  raccord  de  la 
joue  et  de  la  tête  10  à  l'endroit  où  elles  sont 
perpendiculaires,  à  l'extrémité  de  la  joue.  Ces 
contraintes  localisées  pourraient  provoquer  rapide- 
ment  une  fissuration  puis  une  rupture  totale  du 
matériau  de  la  tête  et  de  la  joue.  Selon  l'invention,  la 
saillie  28  reporte  l'emplacement  de  la  flexion  à 
distance  de  l'extrémité  de  la  joue  26,  si  bien  que  le 
matériau  travaille  uniquement  à  la  flexion  et  non  au 
cisaillement.  De  cette  manière,  la  longévité  du 
contact  est  accrue. 

La  figure  4  représente  deux  caractéristiques 
éventuelles,  qui  sont  aussi  indiquées  sur  la  figure  1 
à  plus  petite  échelle.  Plus  précisément,  la  référence 
36  désigne  une  seconde  saillie  éventuelle  destinée 
à  déterminer  l'espacement  des  têtes  10  et  12  lors  du 
pliage  et  à  réduire  les  efforts  de  cisaillement  au 
niveau  de  l'autre  extrémité  de  la  joue,  c'est-à-dire  la 
plus  proche  des  éléments  de  contact.  En  principe, 
cette  saillie  n'est  pas  nécessaire  car  les  éléments  de 
contact  des  têtes  de  contact  ne  sont  pas  normale- 
ment  soumis  à  des  forces  importantes  perpendicu- 
lairement  à  leur  plan.  Cependant,  il  s'agit  d'une 
caractéristique  avantageuse.  Bien  entendu,  la  saillie 
36  peut  être  déportée  plus  loin  vers  les  éléments  de 
contact,  afin  qu'elle  soit  placée  au-delà  de  l'extré- 
mité  de  la  joue.  Cette  extrémité  de  la  joue  peut 
d'ailleurs  être  rapprochée  de  l'autre  extrémité  de  la 
joue,  afin  que  les  contraintes  localisées  de  cisaille- 
ment  soient  évitées. 

La  seconde  caractéristique  est  indiquée  sur  la 
figure  4  par  la  référence  38  qui  désigne  une  saillie 
formée  par  déformation  de  la  tête  de  contact  10  et 
destinée  à  permettre  un  blocage  du  contact  à 
l'intérieur  d'un  corps  de  matière  plastique  moulée 
d'un  bloc  de  connecteurs.  Bien  entendu,  cet  organe 
38  de  coopération  avec  un  corps  isolant  peut  avoir 
diverses  configurations.  Par  exemple,  cette  saillie  38 
peut  être  remplacée  par  une  languette  ou  même  par 
deux  languettes  ayant  de  préférence  des  sens 
opposés  et  formées  sur  l'une  des  têtes  de  contact 
ou  sur  les  deux.  Ces  languettes  sont  alors  tournées 
vers  l'extérieur  des  têtes  de  contact,  c'est-à-dire  du 

côté  opposé  à  la  joue. 
On  considère  maintenant  le  procédé  de  fabrica- 

tion  du  contact  selon  l'invention. 
La  figure  2  représente  un  flan  qui  a  été  formé  par 

S  découpe  d'un  organe  unique  d'un  matériau  plat.  Cet 
organe  a  cependant  subi  la  découpe  d'une  languette 
destinée  à  former  la  saillie  28,  la  découpe  des 
encoches  des  éléments  de  contact  et  le  poinçon- 
nage  des  trous  20.  Avant  le  pliage  du  flan  suivant  les 

10  lignes  24  et  27  indiquées  sur  la  figure  3  et  suivant  les 
lignes  de  pliage  de  la  queue  30,  il  convient  que  les 
fentes  soient  formées.  Ces  fentes  doivent  être 
découpées  avec  une  largeur  déterminée,  par  exem- 
ple  de  0,25  mm.  Les  fentes  peuvent  être  formées 

15  directement  entre  l'encoche  16  et  le  trou  20. 
Cependant,  on  constate  en  pratique  que  les  outils  de 
coupe  d'une  telle  fente  s'usent  rapidement.  Il  est 
donc  souhaitable  que  l'épaisseur  du  contact  soit 
réduite  aux  endroits  auxquels  une  fente  doit  être 

20  découpée. 
A  cet  effet,  on  peut  envisager  d'utiliser  le 

procédé  décrit  dans  le  brevet  britannique  précité  n° 
1  129  716.  Cependant,  ce  procédé  a  un  inconvénient 
car  l'obtention  de  fentes  à  bords  parallèles  dans  une 

25  série  de  têtes  de  contact  nécessite  non  seulement 
un  poinçon  de  forme  adaptée  à  la  relaxation  des 
contraintes,  mais  encore  une  bonne  reproductibilité 
de  ces  contraintes.  L'opération  de  matriçage  qui 
amincit  le  métal  nécessite  alors  un  réglage  très 

30  précis.  En  conséquence,  l'invention  concerne  un 
procédé  différent,  dans  lequel  le  matriçage  qui  réduit 
l'épaisseur  du  matériau  du  flan  est  réalisé  avant  la 
découpe  de  l'encoche  en  V. 

Plus  précisément,  la  figure  5  représente  une 
35  bande  50  constituant  le  flan  dans  lequel  sont 

découpés  les  contacts  selon  l'invention.  De  manière 
bien  connue  dans  la  technique,  des  trous  52  de 
pilotage  sont  formés  le  long  des  deux  bords  du  flan, 
afin  qu'ils  permettent  l'avance  et  le  positionnement 

40  précis  de  la  bande.  Dans  une  première  opération  de 
matriçage,  une  zone  allongée  54  subit  une  réduction 
d'épaisseur,  par  exemple  de  0,8  mm  qui  est 
l'épaisseur  du  flan  à  0,6  mm,  la  réduction  d'épaisseur 
étant  donc  de  0,2  mm.  Ensuite,  une  seconde  zone 

45  allongée  56  est  matricée  à  l'endroit  qui  correspond 
à  la  formation  ultérieure  de  latente  de  l'autre  tête  de 
contact.  Bien  entendu,  les  zones  matricées  sont 
plus  larges  que  latente,  de  manière  que  les  bords  de 
la  fente  formés  ultérieurement  aient  la  faible  épais- 

50  seur  précitée. 
Ensuite,  trois  rectangles  allongés  58  sont  dé- 

coupés  dans  la  bande  50  de  manière  qu'ils  délimitent 
les  côtés  des  deux  têtes  de  contact.  Par  exemple,  la 
fente  centrale  a  une  largeur  correspondant  à  la 

55  largeur  de  la  joue. 
Ensuite,  les  encoches  en  V,  les  fentes  et  les  trous 

d'extrémité  sont  découpés  comme  indiqué  par  la 
référence  60.  Il  faut  noter  que,  autour  de  ces 
découpages  repérés  par  la  référence  60,  on  n'a  pas 

60  représenté  les  découpes  allongées  58,  par  raison  de 
clarté.  Cependant,  ces  découpes  allongées  58 
existent,  comme  indiqué  dans  le  groupe  suivant, 
placé  juste  au-dessous  sur  la  figure  5. 

Ensuite,  les  extrémités  des  contacts  sont  décou- 
65  pées  comme  indiqué  par  la  référence  62.  A  ce 

4 



7 EP  0  327  464  A1 8 

moment,  la  découpe  des  têtes  de  contact  est 
terminée,  les  opérations  suivantes  étant,  vers  le  bas 
de  la  figure  5,  la  découpe  de  la  queue,  son  pliage,  le 
pliage  de  la  tête,  puis  (dans  des  opérations  qui  ne 
sont  pas  illustrées  sur  la  figure  5)  le  pliage  du  5 
contact  lui-même  et  sa  séparation  de  la  bande. 

Ainsi,  selon  l'invention,  le  matriçage  qui  réduit 
l'épaisseur  de  la  zone  dans  laquelle  doit  être  formée 
la  fente  est  réalisé  avant  la  formation  des  encoches. 
De  cette  manière,  le  problème  posé  par  la  contrainte  10 
du  métal  dans  les  parties  de  contact  placées  de  part 
et  d'autre  de  l'encoche  ne  pose  pas  le  problème 
résolu  par  le  procédé  décrit  dans  le  brevet  britanni- 
que  précité. 

Bien  qu'on  ait  représenté  la  zone  allongée  15 
d'écrasement  19  sur  une  face  du  flan,  cette  zone 
allongée  peut  être  formée  indépendamment  sur 
l'une  ou  l'autre  face. 

On  a  représenté  la  saillie  28  formée  par  une 
languette  découpée.  Cette  languette  a  donc  une  20 
certaine  élasticité.  Cependant,  il  peut  aussi  s'agir 
d'une  simple  déformation  d'une  tête,  tournée  vers 
l'autre  tête.  On  a  aussi  représenté  la  saillie  28  formée 
sur  la  tête  qui  n'est  pas  prolongée  par  une  queue  30. 
Cependant,  la  saillie  peut  être  formée  sur  la  tête  de  25 
contact  qui  comporte  la  queue,  du  moment  que 
l'emplacement  de  flexion  de  la  queue  est  reporté 
au-delà  de  la  joue  26,  du  côté  opposé  à  celui  qui 
comporte  les  éléments  de  contact,  et  que  la 
formation  de  la  saillie,  ne  crée  pas  de  zone  de  30 
faiblesse  dans  le  matériau. 

On  a  représenté  deux  éléments  de  contact  14  de 
type  autodénudant.  Bien  entendu,  il  s'agit  d'un  mode 
de  réalisation  particulièrement  avantageux  dans  le 
cas  des  blocs  de  connecteurs,  mais  ils  peuvent  35 
aussi  être  remplacés  par  une  simple  queue  ou 
languette  de  connexion  par  enroulement  de  fil 
(contact  à  "wrapper"). 

Bien  entendu,  lorsque  les  deux  têtes  de  contact 
sont  sous  forme  de  telles  queues  ou  languettes  de  40 
connexion,  il  peut  être  avantageux  que  les  deux 
languettes  ne  soient  pas  superposées,  c'est-à-dire 
soient  décalées  en  direction  perpendiculaire  à  la 
joue. 

Revendications 

1.  Contact  pour  bloc  de  connecteurs,  du  type 
qui  comporte  deux  éléments  plats  et  allongés  50 
de  contact  (14)  qui  sont  formés  dans  deux  têtes 
de  contact  (10,  12)  disposées  dans  deux  plans 
parallèles  distincts,  le  contact  étant  formé  d'un 
organe  unique  d'un  matériau  plat,  replié  suivant 
un  axe  (27)  parallèle  à  la  direction  longitudinale  55 
des  têtes  allongées  de  contact,  le  pliage 
formant  une  joue  (26)  en  direction  sensiblement 
parallèle  aux  plans  des  têtes  et  parallèle  à  la 
direction  longitudinale,  des  éléments  ̂ caracté- 
risé  en  ce  que  l'une  au  moins  des  têtes  de  60 
contact  comporte  une  saillie  (28)  tournée  vers 
l'autre  tête  de  contact,  cette  saillie  étant 
disposée  à  distance  de  la.  joue  (26)  en  direction 
perpendiculaire,  à  la  direction  de  pJiage  et  étant 
placée  au-delà  de  la  joue  du  côté  de  celle-ci  qui  65 

est  opposé  à  celui  qui  porte  l'élément  de 
contact  (14). 

2.  Contact  selon  la  revendication  1  ,  caracté- 
risé  en  ce  que  la  saillie  (28)  portée  par  l'une  des 
têtes  de  contact  dépasse  suffisamment  du  plan 
de  cette  tête  (12)  pour  qu'elle  soit  normalement 
au  contact  de  l'autre  tête  (10). 

3.  Contact  selon  l'une  des  revendications  1  et 
2,  caractérisé  en  ce  que  l'une  des  têtes  de 
contact  est  prolongée  par  une  queue  élastique 
(30). 

4.  Contact  selon  l'une  quelconque  des  reven- 
dications  précédentes,  caractérisé  en  ce  que 
chaque  élément  plat  de  contact  (14)  est  un 
élément  autodénudant  comprenant  une  en- 
coche  en  V  (16)  et  une  fente  (18),  la  partie  la 
plus  large  de  l'encoche  débouchant  à  un  bord 
du  contact  et  sa  pointe  se  prolongeant  par  la 
fente  qui  est  sensiblement  rectiligne  à  bords 
parallèles,  l'axe  longitudinal  de  chaque  élément 
de  contact  étant  parallèle  à  latente. 

5.  Contact  selon  la  revendication  4,  caracté- 
risé  en  ce  que  l'un  au  moins  des  éléments  de 
contact  a  une  fente  sensiblement  rectiligne 
(18),  et  l'épaisseur  du  matériau  de  l'élément  de 
contact,  le  long  des  bords  de  la  fente  et  à 
proximité  de  ceux-ci,  est  inférieure  à  l'épaisseur 
du  matériau  dans  le  reste  de  l'élément  de 
contact. 

6.  Contact  selon  l'une  quelconque  des  reven- 
dications  1  à  3,  caractérisé  en  ce  que  l'un  des 
éléments  de  contact  au  moins  est  sous  forme 
d'une  languette  allongée  destinée  à  permettre 
une  connexion  par  enroulement  de  fil. 

7.  Contact  selon  la  revendication  6,  caracté- 
risé  en  ce  que  les  deux  éléments  de  contact 
sont  sous  forme  de  languettes  allongées,  et 
l'une  des  deux  languettes  est  plus  proche  de  la 
joue  que  l'autre. 

8.  Procédé  de  fabrication  d'un  élément  de 
contact  autodénudant  du  type  qui  comporte 
une  encoche  en  V  (16)  et  une  fente  (18),  la 
partie  la  plus  large  de  l'encoche  débouchant  à 
un  bord  de  l'élément  de  contact  et  la  fente 
prolongeant  l'encoche  à  sa  pointe,  caractérisé 
en  ce  qu'il  comprend  : 
-  l'écrasement  local  d'une  zone  allongée  d'un 
flan  d'un  matériau  plat,  afin  que  l'épaisseur  du 
matériau  soit  réduite  à  l'emplacement  prévu 
pour  la  fente  et  de  part  et  d'autre  de  cet 
emplacement,  puis 
-  la  découpe  du  flan  afin  qu'il  forme  une 
encoche  en  V  (16)  dont  la  pointe  est  disposée 
vers  l'intérieur  du  flan  et  pratiquement  à  une 
extrémité  de  la  zone  allongée,  et 
-  la  découpe  d'une  fente  (18)  dans  la  zone 
allongée  d'épaisseur  réduite,  dans  le  prolonge- 
ment  de  la  pointe  de  l'encoche,  en  direction 
parallèle  à  l'axe  longitudinal  de  l'élément  de 
contact. 

9.  Procédé  selon  la  revendication  8,  caracté- 
risé  en  ce  qu'il  comprend  la  formation  de  deux 
éléments  de  contact  (14)  dans  deux  têtes  (10, 
12)  reliées  par  une  joue  (26),  les  éléments  de 
contact  étant  parallèles  l'un  à  l'autre,  et  le  pliage 
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d'une  languette  (28)  destinée  à  former  une 
saillie,  dans  une  tête  de  contact  au  moins,  et  la 
découpe  d'une  queue  (30),  dans  l'autre  tête  de 
contact  au  moins. 
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du  flan  aux  bords  de  la  joue  (26),  en  direction 
(27)  parallèle  à  la  direction  longitudinale  des 
éléments  de  contact. 

10.  Procédé  selon  la  revendication  9,  caracté- 
risé  en  ce  qu'il  comporte  en  outre  la  découpe 

6 
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